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BULLETIN QUOTIDIEN 
Nos lettres et dépèches d 'aujour

d 'hui confirment ce que nous avions 
fait pressent i r hier : la majorité de la 
commission pour l 'examen des pro
positions de MM. Johnston et Raoul Du-
val est favorable à la dénonciation des 
traités de commerce. 

Voici les noms des membres de cette 
commission : 

MM. Feray, Peltreau de Villeneuve, Pas
cal Duprat, Bompard,Delsol, Clapier, Target, 
de Chaudordy, Ducarre, Vallon, Corcelles, 
Plichon, marquis de la Rochejaqueleiu, 
Claude (Vosges). 

Reste un commissaire à désigner. 
Voici la composition de la commission 

nommée hier pour l'examen des tarifs pro
posés en matière douanière : 

MM. Flotard, Babin-Chevaye, Joubert, 
Germonière, Pâlotte, Philippoteaux, Cordier, 
Dauphinot, Leurent, Montgolfier, Chéguil-
laume, Blavoyer, Beaucarue-Leroux, Com
bler, Balsan. 

Autre nouvelle in téressant particuliè
rement notre commerce : 

Les Syndicats des commerces et des 
industr ies des soies ont déclaré adhére r 
à la proposition de remplacer par l 'im
pôt su r le chiffre des affaires le droi t 
dont on voulait frapper les matières pre
mières . 

La Chambre de commerce de Lyon a j 
volé unaniment cette résolution et a dé-
cidé qu 'un délégué porterai t communi - ! 
cation de cette adhésion à la commission ! 
de l 'Assemblée nationale. 

Deux députés du Nord ont pr is la pa
role dans la séance d 'hier de l 'Assemblée 
nationale. L 'ordre du jour appelai! la 
discussion du projet de loi gouverne
mental tendant : 

1° A augmenter le maximun de la 
par t contributive de l 'Etat dans la dé 
pense annuelle de la police municipale 
de la ville de P a n s . 

2° A ouvrir au minis t re de l ' intérieur 
un crédit supplémentai re su r l 'exercice 
1871 . 

M. Des Rotours a rappelé que , j u squ ' à 
ce jour, la ville de Par is a trouvé les 
ressources nécessaires pour payer sa po
lice; il ne voit pas pourquoi elle se ferait 
aider désormais par l 'Etat. 

L 'orateur a demandé le rejet du projet 
de loi. 

Le garde des sceaux a lait observer 
que les deux ministres compétents , qui 
pourraient fournir des renseignements à 
la Chambre, étaient absents , et il a de
mandé le renvoi au lendemain. Ce ren
voi a été accordé . 

M. de Melun a d é p o s é u n e proposition 
de loi tendant à ce qu'il n'y eut plus 
d'élection partielle de députés que dans 
les dépar tements dont le chiffre des re
présentants serait réduit d 'un quar t . L'ho
norable député a appuyé sa demande de 
raisons très plausibles . 

On a abordé ensuite la discussion du 
projet relatif à la marine m a r c h a n d e . 
C'ebt M. Johnston qui a ouvert le feu,au 
nom des l ibre-échangistes. MM. Clapier 
et A lacoque lu ion t répondu. Nos lec teurs 

\ t rouveront plus loin le compte-rendu de 
cette séance ,dans laquelle deux élections 
ont été validées : celle de MM. Gaudy 
(Doubs) et Laget (Gard). 

A titre de renseignement cur ieux,nous 
extrayons le passage suivant d 'une cor
respondance d'Italie : 

Le monde politique, que j 'ai eu l'occasion 
de fréquenter un peu<-paudant mon court sé
jour à Rome,m'a paru enchanté de la récente 
élection de Paris. La défaite essuyée par le 
troubadour du pétrole a fait plaisir a notre 
engeance révolutionnaire officielle. Sans 
aimer beaucoup personnellement M. Thiers, 
nos hommes d'Etat fout des vœux ardents 
pour qu'il se maintienne au pouvoir, car il 
représente l'impuissance et réduit la France 
à l'impuissance. Ils ont donc salué le triom
phe de M. Vautrain sur M. Victor Hugo. Ils 
n'ont plus besoin de rien, eux ; leurs désirs 
Bont accomplis : ils ont eu de la France les 
trésors et les soldats qu'il leur fallait pour 
détruire l'ordre chrétien eu Italie et accomplir 
de la sorte leurs aspirations nationales. Leur 
rêve maintenant est que la France demeure 
longtemps impuissante ; c'est*toute la grati
tude à laquelle les Français devaient s'atten
dre, et on ne la leur ménage pas. 

Les deux commissions du budget de 
1871 et 1872, réunies hier, ont nommé 
une scus-commission de cinq membres 
chargée de concentrer toutes les propo
sit ions d ' impôts nouveaux émanées des 
représen tan t s , de les examiner, et de 
faire ,dans un bref délai , un rappor t ù 
l 'Assemblée, pour indiquer ceux de ces 
impôts qui sont suscept ibles de rempla
cer l ' impôt su r les matières p remiè res . 

Les cinq membres élus de celte sous-
commission sont : MM. Deseil l igny.Leu-
ren l , Buffet, Magne et de Soubeyran . 
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La loi su ivante , re la t iveaux impôts vo
tés dans la séance d 'avant-hier , est p ro
mulguée au jourd 'hu i . Le gouvernement 
ne perd pas de temps : 

Art. 1er. Les droits perçus sur les sucres et 
les glucoses de toute origine, antérieurement 
à la loi du 8 juillet 18-ii, —< augmentés de 
deux nouveaux dixièmes. 

Art. 2. Le» sucres existant, au moment 
delà promulgation de la présente loi, dans 
les entrepôts, les fabriques ou les raffineries, 
seront assujettis au payement de cette taxe 
nouvelle. Les employés des douanes et des 
contributions indirectes relèveront les quan
tités existantes tant en sucre brut qu'en su
cre raffiné et en tenant compte du rende
ment des sucres bruts au raffinage, 

Les sucres bruts pourront être recherchés, 
en quelque endroit qu'ils existent, par les 
mêmes employés. 

Art. 3 II est établi, pour subvenir aux 
frais de la statistique commerciale, un droit 
spécial de 10 centimes par colis sur les mar
chandises en futailles, caisses, sacs ou autres 
emballages; de 10 centimespar mille kilogram
mes ou par mètre cube sur les marchandises 
en vrac-, et de 10 centimes par tète sur les 
animaux, vivants ou abattus, des espèces 
chevaline, bovine, ovine, caprine et porcine, 
Ce droit indépendant de toute autre taxe, 
mais affranchi des dixièmes additionnels, se
ra perçu, tant à T'eutrée'qu'à la sortie, quelle 
que soit la provenance ou la destination. 

Art. 4. Le droit intérieur sur les allumet
tes en bois est fixé comme suit, décime com
pris: 

Boîte ou paquet de 100 allumettes et au-
dessous, i centimes par boite ou paquet. 

Boite ou paquet renferment plus de 100 

allumettes, 4-centimes par centaine ou frac
tion de centaine. 

Le même droit sera perçu indépeudam-
| ment des taxes de douane, sur les allumet-
| tes en bois importées. 

A f l i i t r i i u s a r e s p o n s a b i l i t é 

On n'a que trop rai6on, il faut en con
veni r , de blâmer j jb>i léaangrie tpÉÉJÉM* 
roi, l 'apathie el le défaut d 'entente des 
conserva teurs , alors qu'il s 'agit, pour 
eux, d 'une lutte supn tne contre la Ré
volution, qui a ju ré la destruction totale 
de l 'organisation sociale ECtu lie. Dans 
une question de vie ou d e mort , alors 
que , selon l 'expression du monologue 
d 'Hamlet , il s 'agit, pour la société,d 'être 
ou de ne pas être, et que la bataille de 
la dernière heure se lève pro avis el 
focis; il semble que tous devraient se 
lever, dans un effort commun, pour re
pousser , une fois, pour toutes, les Barba
res qui ont rêvé la ruine de la civilisa
tion et le re tour brutal de la race humai
ne à l'état sauvage , où la force physique 
seule régnait en souveraine. 

Mais, il faut bien l 'avouer aussi , la 
faute n'en est pas tout entière aux con
se rva teurs seuls : une lourde par t de 
responsabil i té en incombe éga lement 
à ceux qui sont leurs chefs na ture ls , et 
qui n 'ont peut-être pas to-is assez, com
pris la g randeu r de la charge que leur 
imposait leur position m ê m e . 

L'al t i tude d u parti conservateur , en 
face des assauts incessants des masses 
révolut ionnaires , si compactes et si d i s 
ciplinées pour l'ai .<que, présente, hélas ! 
une triste analogie avec celle de notre 
noble et malheureuse armée, en face des 
masses compactes et disciplinées des 
Prus s i ens . Dans cent rencontres , depuis 
Sedan ju squ ' au Mans, on a vu bon nom
bre do nos soldats , malgré leur infério
rité numér ique , leur a rmement défec
tueux, leurs approvis ionnements insuf
fisants, faire des miracles de vaillance 
individuelle, pour repousser l 'ennemi 
envahissant le sol dii"îa patltie : mais le 
manque de discipline, le défaut de d i rec
tion, l 'absence d 'une autori té centrale 
qui réuni t en un faisceau t r iomphant ces 
efforts épars et, par tant , inuti les, a tou
jou r s annihilé leur résis tance. 

Les chefs manqua ien t ! ! ou, parfois , 
si on en croyait certaine version qu i ne 
t rouvaient que trop créance parmi des 
t roupes aigries par des défaites réi térées, 
cer ta ins d 'ent re eux se prélassaient , 
t ranquil les et insouciants, loin du champ 
de bataille, à l 'abri des obus et des 
balles, pendant que leurs hommes se 
faisaient tuer sans résul ta t . 

Dans le combat ,p lus suprême encore, 
que nous l ivrons à l 'heure présente et 
qui va décider s i ,comme la vieille société 
romaine , la société française doit som
bre r sous l ' invasion des Barbares mo
dernes , nous voyons, j u squ ' à présent , 
des individuali tés courageuses du part i 
conservateur se je ter vai l lamment dans 
la mêlée et lut ter avec une énergie dé 
sespérée ; mais nous ne voyons pas la 
masse conservatr ice se lever, comme un 
seul homme, et balayer , par un effort 
i r résis t ible , les hprdes sauvages des 
bandi t s qui l 'assaillent avec l 'àpre a rdeu r 
de toutes les convoitises surexci tées e t 

non assouvies . C'est qu'il en est des 
nations comme des soldats ; elles veu
lent bien se lancer dans les luttes san
glantes , où la victoire ne s'achète qu ' au 
prix de douloureux sacrifices, mais à la 
condition de savoir où on les mène, de 
connaître le but pour lequel elles se 
dévouent , et, sur tout , à la condit 'on de 

leur chef et dont la vraie place est au 
cœur du danger . 

Il serait trop commode,en vérité,'assis 
su r le rivage, à l'abri des vagues furieu
ses ,de se bornera donner , théor iquement , 
d'excellents conseils à ceux qui lut tent 
s u r un navire désemparé , au sein même 
de la tempête déchaînée. La vraie 
place du pilote est au gouvernail ; el ce 
n'est qu 'en raison de la confiance qu'il 
l eur insp i re en par tageant leurs dange r s , 
que les matelots peuvent ar r iver à dé
ployer toute leurénergie , sauver le navire 
qui menaçait de sombrer . 

Il est une loi morale à laquelle nul 
n ' échappe : c :est que les devoirs g rau 
dissent en raison directe des droi ts mê
mes; et que plus notre position nous 
grandi t , plus g randi t aussi la somme de 
sacrifices que peut exiger de nous le 
pays , pour ton salut , fut-ce même le sa
crifice de nos préférences personnifies 
les plus in t imes . Sa/us populi suprema 
leoc, disaient les anciens Romains; loul 
pour la Fiance et par la France, d i 
saient, à leur tour, nos pères; chacun 
pour soi est la triste devise du temps 
présent ! 

Que les membres de l 'Assemblée na
tionale y réfléchissent : quand ia France 
les nomma au 8 février, avec un élan si 
unan ime , elle les chargeait implicite
ment de la sauver en la replaçant dans 
sa voie . Elle sentait instinctivement où 
était le salut , elle l 'attendait de ses 
manda ta i r e s . Là comme toujours, la 
ligne droite était le plus court chemin ! 
Mais les habiles sont in tervenus , on a 
tergiversé SVec le devoir , les nuances se 
sont accusées, les amours -propres se 
sont réveillés, la vérité, dont les niasses 
avaient eu d'el les-mêmes la perception, 
s 'est obscurcie de nouveau, et mainte
nant , affolée, éperdue , reculant d 'hor 
reur devant la lorche au pétrole qui es t 
l 'emblème démocratico-social de la r é 
publique logiquG, future, la France es t 
toute disposée à se rejeter dans les bra:» 
du premier sauve r qui lui montrer . ! 
un sabre prêt à faire ren l re r dans l 'om
bre la chiourme de bandits qui s ' ap
prêtent au sac de la société. 

Défaillance honteuse et blâmable \ 
laquelle n'est que trop encline uno n a 
tion où les intérêts prédominent su r le:» 
croyances; mais défaillance à t r ave r s 
laquelle il perce cependant une idée 
j u s t e : c'est qu 'à un pays comme la 
France , dont toutes les tradit ions ont 
été monarchiques pendant quatorze siè
cles, il faut unchef, un gouverneur. La 
I-Va nce est malade,elle le sait,elle le sent , 
ell^â$j*ifcile médecin ; à son défaut.elk* 
i r a ^ ù ^ r ç H y è r charlatan venu. 

\Mora^B****pédients ne sauvent r ien; 
pa l^ lô r JU^^ i l n 'est pas le guérir , et il 
n'esVrjHîr t rop à cra indre que, d 'expé
dient en expédient , la France ne tomba 

si bas que nul remède ne soit capable 
d e la guér i r , et qu'el le ne touche, bien tôt 
à cette période funeste dont la décompo
sition totale est le terme fatal. 

Peut -ê t re est-il temps encore de tenter 
l 'œuvre de salut qui eût été si aisée il y 
a un an à peine ? Mais, pour Dieu, il n 'y 
a plus de temps à p e r d r e ! Que chacun, 
quelque élevé que soit son rang ,que lque 
haute que soit sa position, quelque im-
p o r t a n t e q u e s o i t s a personnaIï té ,quelque 
éminent que soiLson génie, n 'hési te pas 
un instant à faire passer en première 
ligne le salut de la patrie qui agonise ! 

Que les amours-propres se taisent, que 
les récriminations fassent silence, que 
ceux qui ont quit té la droite voie y ren
trent sans respect humain, que ceux qui 
ont eu des torts graves fassent le diffi
cile effort de les pardonner à ceux en
vers qui ils les ont eus . 

Mais pas d 'hési ta t ion,pas de tergiver
sations, pas d 'attermoiementsj; les cra
quement s souterra ins se font entendre 
de toutes pa r t s , le volcan est en fusion, 
l'explosion est prochaine : l 'ennemi ac
tive partout ses tranchées souter ra ines . 
Si nous ergotons, si nous «discutons, si 
nous hésitons, l 'heure que nous accorde 
la miséricorde de ia Providence s'écou
lera inutile : et nous nous t rouverons 
unis, pour la première fois,dans le tom
bereau sinistre que les Verrnesch <!e 
l'avenir nous promettent pour conduire 
à la fosse commune « les charognes des 
» cfoneervaleurs écrasés comme de vils 
» insectes, sans distinction de nuance, 
» d 'âge ni de sexe. » 
(Décentralisation.) FÉLIX DE SARCTJS. 

CHRONIQUE PARLEMENTAIRE 

On nous écrit de Versailles : 

Au moment de la discussion sur la loi de 
la marine marchande, tous les armateurs, 
constructeurs, capitaines, marins, ouvriers, 
venus de Marseille, Bordeaux, Le Havre, 
Nantes, Dunkerque, St-Malo, etc., etc. ré
clament énergiqueuient la suppression de la 
loi de 18C0 et l'adoption des propositions du 
gouvernement. 

M. Vhigtain a défendu hier, devant la 
Commission de la 'toi électorale, le principe 
des deux chambres, l'une formée d'éligibles 
censitaires, nommés par les électeurs non cen
sitaires, et l'autre formée d'éligibles non cen
sitaires, nommés par des électeurs censitai
res. 

La 8e Commission d'initiative parlemen
taire a conclu à la p> ise en considération de 
la proposition de M. Johnston, ayant pour 
objet la nomination d'une commission de 1 '•> 
membres cl argée d'examiner s'il y a lieu de 
modifier les traités de commerce, et de les 
dénoncer. 

Les médecins députés vie.nnent de former 
une réunion extra-parlementaire. M. le doc
teur Bonisson en a été élu président et M. 
Mahy secrétaire. Cette réunion dnit s'occu
per de l'assistance publique dan&"- les campa
gnes, de l'organisation de la médecine mili
taire, de l'hygiène publique, de la médecine 
légale, de la législation des aliénées, de la 
réorganisation de l'enseignement de la méde
cine et de l'examen des conditions physiques 
du bon soldat. 


